
Rassemblons-nous 
Samedi 25 novembre 2023 

10h à la préfecture de Melun 
Pour 

• La création d’une fac de médecine et d’un CHU en Seine-et-Marne. 

Accroitre le nombre de places pour former des jeunes est la seule 

solution pour supprimer réellement le numerus clausus 

• La création de centres de santé publics pluridisciplinaires em-

ployant des personnels salariés 

• L’interdiction des dépassements d’honoraires (le 77 est parmi les  

plus touchés) 

• L’arrêt du pillage et de la casse de la Sécurité Sociale 

• L’arrêt des déremboursements qui viennent encore de s’accroître 

• L'arrêt immédiat de toutes les suppressions de postes, de lits et de 

services dans les hôpitaux publics de Seine-et-Marne 

SE SOIGNER 
droit fondamental inscrit dans la déclaration universelle des droits de l’homme  

 DEVIENT IMPOSSIBLE 
en Seine-et-Marne 

Nous ne l’acceptons pas ! 
NON 

 à la désertification médicale du 77 

 aux dépassements d’honoraires et déremboursements 
 

 à la marchandisation de la santé 

 à la casse de l’Hôpital Public 

Les organisations de retraité.es 

Avec le soutien et la participation : 

de la FSU 77, de l’Union départementale CGT, des syndicats de soignants CGT 77, de l’Union départementale des 

syndicats FO, des syndicats de soignants FO 77, de l’Union départementale des syndicats CFDT, des Syndicats de 

soignants CFDT, de l’Union départementale des Syndicats CFE-CGC, de l’Union Départementale des Syndicats CFTC. 



La Seine-et-Marne est un département sinistré dans le domaine de la santé : 

44% des généralistes de France refusent de nou-

veaux patients… ils sont 86% en Seine-et-Marne ! 
Source : UFC – Que choisir (novembre 2019) 

Des dizaines de milliers de seine-et-marnais ne 

parviennent pas à avoir de médecin référent 

DESERTIFICATION MEDICALE DU 77 : 

Nombre de médecins pour 100 000 habitants, (toutes 

spécialités, tous modes d’exercice) : 

- France entière : 338 (évolution en 10 ans :+19)  
- Seine et Marne : 199 (évolution en 10 ans : -14) 

Pour que les seine-et-marnais aient la même offre de 
soin que sur le reste du territoire, il manque 1750 mé-
decins à notre département 
La S-et-M se classe 96ème sur 101 départements ! 

Densité généralistes  : le 77 occupe la dernière place. 

■ 91,39  en Seine et Marne  contre 240 à Paris,  
154 en France métropolitaine ; 

Dentistes :  

■ 49,9 pour 100 000 en S et M. contre 148 à Pa-

ris, 65,08 sur l’ensemble du territoire ; 

Ophtalmologues :  

■ en 2022, il y avait 80 ophtalmos en Seine et 

Marne. Il en faudrait 44 de plus pour atteindre la 

densité moyenne relevée sur l’ensemble du ter-

ritoire national ; 

Psychiatres :  

■ en 2022, il y avait 13,1 psychiatres pour 

100 000 Seine-et-marnais. Il en faudrait 135 de 

plus (+41,11%) pour atteindre la densité 

moyenne relevée sur l’ensemble du territoire 

national ; 

Infirmiers diplômés d’État : 98èmesur 101  

■ 575 pour 100 000 habitants en Set M  contre 
1560 en France tous modes d’exercice confon-
dus 
■ 96 infirmier.es salarié.es hospitalier.es pour 
100 000 habitants en Seine-et-Marne contre 
182 en moyenne sur l’ensemble du territoire. 
La Seine-et-Marne est 99ème sur 101 

Médecine scolaire et médecine du travail sont ex-

sangues. 

Ajoutons que d’ici à 2030, 2000 médecins 
franciliens partiront en retraite et seule-
ment 900 étudiants sont en formation 
pour les remplacer. 
La pénurie de personnels de santé se fait sentir partout 
en France (bas salaires, conditions de travail très diffi-
ciles) mais la Seine-et-Marne attire moins encore que 
les autres départements : 
 - pas de CHU (Centre hospitalier Universitaire),  

-  pas de faculté de médecine de plein exercice 

Face à cette situation catastrophique, nos élus s'entê-
tent à poursuivre une politique dont on ne peut que 
constater l'inefficacité . Cela doit changer. 

Source des données : DREES (Démographie des personnels de santé) 

Nos organisations revendiquent notamment : 

• la création d’une faculté de médecine de plein exercice et d’un CHU en Seine-et-Marne.  

• La formation d’un nombre accru de professionnels dans le domaine médical et paramédical, avec des 

perspectives de rémunération et des conditions de travail attractives ; 

• La création de centres de santé publics avec des médecins salariés, solution plébiscitée par de nom-

breux jeunes médecins, qui refusent de travailler dans les mêmes conditions que leurs prédécesseurs . 

Cela existe dans certains départements et dans quelques communes du département ; 

• L’arrêt du pillage de la Sécurité Sociale et l’exigence du remboursement des soins à 100% ; 

• un renforcement matériel et humain de l’Hôpital Public : la création de services, postes et lits, dotation 

en matériel nécessaires au bon fonctionnement de l’Hôpital Public. 

Se soigner est un droit fondamental pour TOUS !  
Exigeons son respect. Ne baissons pas les bras ! 
Rien ne se fera sans notre engagement collectif. 


